
  

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Assemblée ordinaire du conseil d’administration du Conseil de quartier de St-Roch (CQSR), 

tenue le jeudi 26 mars 2026 à 18 h 30 au YMCA St-Roch, 500 rue du Pont.  
 
Présences 
 
Membres avec droit de vote 
Thomas Brady​​ ​ ​ Président (2026) 
Robert Jardine​ ​ ​ Administrateur (2026) 
Marjorie Giones-Larouche​ ​ Secrétaire (2027) 
Odette Lavoie ​​ ​ ​ Administratrice (2026) 
Catherine Pelletier​ ​ ​ Administratrice (2026) 
Daniel​ Morgan​ ​ ​ Trésorier (2027) 
Kendra Bédard​ ​ ​ Vice-présidente (2026) 
 
Membres sans droit de vote 
Elainie Lepage conseillère municipale, district St-Roch Saint-Sauveur 
 
Autres participants 
Outre les personnes mentionnées ci-dessus, 13 personnes assistent à l’assemblée en 
présence, dont Daniel Leclerc, conseiller en consultations publiques au Service des 
relations citoyennes et communications. 
 
Absences 
Jamal Elhachmi ​ ​ ​ Administrateur (2027)​ 
Joy Chamoun​​ ​ ​ Administratrice (2027) 
Simon Gauthier​ ​ ​ Administrateur (2026)​ 
Robert Rousse​ ​ ​ Administrateur (2027) 
 
26-04-01 Accueil et ouverture de l’assemblée 
Thomas Brady constate le quorum et ouvre la réunion à 18 h 36. Kendra Bédard appuie. 
 
26-04-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Thomas Brady effectue la lecture de l’ordre du jour. Aucun changement n’est demandé. 
 
SUR PROPOSITION de Thomas, DÛMENT APPUYÉ par Kendra Bédard, IL EST RÉSOLU 
d’adopter l’ordre du jour.  
 
Adopté à l’unanimité.  
 
26-04-03 Fonctionnement du conseil d’administration​  

▪​ Décorum de bienveillance 
Thomas Brady rappelle que les administratrices et administrateurs sont présents à titre 
bénévole, et souhaitent un climat de bienveillance et d’ouverture sur les enjeux discutés lors 
de la séance.  
 

▪​ Date de la prochaine assemblée : 28 mai 2026 
L’assemblée ordinaire aura lieu le jeudi 28 mai 2026 à 18 h 30, avec le nouveau conseil 
d’administration. 
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Daniel Morgan rappelle que les citoyens peuvent suggérer des points à apporter à la 
prochaine assemblée. 
 
26-04-04 Dépôt du rapport annuel et des états financiers 2025 
SUR PROPOSITION de Thomas Brady, DÛMENT APPUYÉ PAR Robert Jardine IL EST 
RÉSOLU de déposer le rapport annuel et les états financiers 2025 pour ratification par les 
membres lors de l’Assemblée générale annuelle.  
 
26-04-05 Adoption du procès-verbal de février et mars 2026 
SUR PROPOSITION de Thomas Brady, DÛMENT APPUYÉ PAR Daniel Morgan, IL EST 
RÉSOLU d’adopter les procès-verbaux des séances ordinaires de février et de mars 2026.  
 
26-04-06 Trésorerie 

▪​ État des revenus et dépenses 
Daniel Morgan présente brièvement l’état des revenus en avril 2026. Il reste 2386,74 $ dans 
le compte (dépôt du chèque de budget de fonctionnement, paiement de frais fixe).  
 

▪​ Chèques à émettre 
SUR PROPOSITION DE Daniel Morgan, DÛMENT APPUYÉ PAR Robert Jardine, IL EST 
RÉSOLU QUE le Conseil de quartier de St-Roch émette un chèque de 140 $ à Émilie 
Michaud pour le procès-verbal d’avril 2026 à la réception des documents.  
Adopté à l’unanimité. 
 
SUR PROPOSITION DE Daniel Morgan, DÛMENT APPUYÉ PAR Kendra Bédard, IL EST 
RÉSOLU QUE le Conseil de quartier de St-Roch émette un chèque de 200 $ à Thomas 
Brady en remboursement de la nourriture du buffet pour l’assemblée générale annuelle. Le 
Conseil de quartier remercie la SDC St-Roch pour avoir subventionné la moitié du buffet, 
préparé par Croquembouche. 
Adopté à l’unanimité. 
 
26-04-07 Levée de l’assemblée​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​  
Thomas Brady déclare l’assemblée levée à 18 h 43. Appuyé par Kendra Bédard. 
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